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Pêche artisanale normande : les contraintes du règlement européen « contrôle »
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Texte de la question

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la
transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de
la mer et de la pêche, sur les vives inquiétudes exprimées par les professionnels de la pêche normande,
notamment par le CRPMEM de Normandie, concernant la mise en œuvre du règlement « contrôle » modificatif
(règlement (UE) 2023/2842) du 22 novembre 2023). Ce règlement européen introduit des évolutions majeures
qui renforcent significativement les obligations pesant sur les pêcheurs dans l'exercice de leur activité. Parmi les
mesures les plus contraignantes figure l'obligation, pour les navires de plus de 12 mètres, de transmettre le
détail des captures par opération de pêche et non plus par marée. Pour les patrons de la flotte artisanale, en
particulier pour les navires de moins de 25 mètres, cette exigence représente une charge administrative lourde
et inadaptée aux réalités de leur métier. Le règlement européen prévoit pourtant la possibilité d'instaurer des
exemptions par acte délégué selon les catégories de navires. Par ailleurs, cette nouvelle contrainte s'inscrit dans
un contexte déjà difficile pour la filière, marquée par des enjeux cruciaux tels que le risque de contournement du
principe d'incessibilité des droits de pêche, les défis liés à la gestion en Manche Est, ainsi que la présence
croissante de flottilles étrangères. En conséquence, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour mobiliser pleinement les marges de manœuvre prévues par le règlement européen afin d'obtenir
les exemptions nécessaires pour la flottille artisanale. Elle souhaite également connaître les intentions du
Gouvernement pour protéger les droits de pêche français et assurer une gestion durable de l'espace maritime
face à l'artificialisation et à la concurrence étrangère.
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